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REPUBL]OUE DU BEI'{TN

PRESIDENCE DE LA REPUtsLIOLIE

\I]J La Loi No 90-0f2 du '1

République du Bén-1n ;

VU

VU Le Décret ltl "
Gouvernement

DECRET N" 96-459 Drj 1s oCioBRE 1996

Portant création, organisatfèn, attri-
butions et fonctionnement de 1a
structure chargée de 1, élaboi"ation
et de la mise en oeuvre du
ttProgramne Spécia1 de Réhabilitation
de la vil1e de Porto-Novorr.

LE PRESIDE!{T DE LÀ REzuBLIQLIE,
CHEtr DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNEI{ENT,

'1 Dé cenbre '1 ÇÿO portant C onsti tuti on de la

La Proclamation 1e l erAvrif 1ÿÿ6 par 1a C cr.rr C onstitutionnelle
des résultats définitifs de l-rélectlon pfésidentielle du 1B Mars
1996 t

96*128 du 09 Àvr.il- 1996 portant composition du

\ItJ Le Décret I\i' 96-440 du 07 Octobre 1ÿÿ6r: portant création, orga-
nisation, attributions et fonctionne.ment du poste de Premier
Ministre., Chargé de 1a Coordinatiàn de 1.rAction Gouver:rreroentale
et des Relations avec J.es fnstiü:tions ;

SlR Proposi.tion du Pr:emier l.iinistre, Chargé de l_a Coordination de
llAction Gouÿernementale et des Relations avec 1es Lnsti.tutions

LB Ccnseil- <ies Mlnistres
. a -^._r

entendu en sa séance du 02 Octobre 1996 i

DECRETE

Àrticle 'l er.- En vue de redonner progressivement à la vilIi! -de "
pîiiE6:IGTô-1a p1énitude du statut àe éapitale du Bénin que 1ui
confère r,g^ Cepstitution du 11.Décembre -1 99Or le Premier Ministre
est'chargé -de Itéfaboration et de 1a mise eà oeuvre méthodique
et planifiée drun projet dénommé rrProgramme Spécia1 de Réhabilita,
tion de ].a viI].e de Portb-Novorr.
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Article 2.- Pour
Ministre sera as si

- un Comité de supervision ;
!

- un Comité consultatif ;

- une Direction du Projet.

Artic'l e J.-
Minlstre se

1raccompfissement de sa missioirr' 1e'piemler
sté _des organes suivants ,

Le Comité de Supervision qui
compose des mernbres suivants :

- l-e l4inistre des Finances

est présidé par le Prenier

et Ces Transports ;

de lrHabitat et de

et de

la Recherche

1e
et

l4inistle du.Pl-anr_ de Ia Restructuration Economiquede l-a Promotion de ltEmploi i
- le Ministre des Travaux publ_ics

- l-e I'ïinistre de l tEnvironnement,
l rUrbanisne ;

le l{
lac

ini stre de la Santé, de ]-a protection Socialeondition Féminine ; -

- -Le
Sc

Ministre de l tEducatlon Nationale et deientifioue ; .

- 1e l.linistre de ltlntérieur, de 1a Sécr.rrité et de lrAdminis_tra116p Territoriale.

Arti c1e 4
(

::. Le Comité de Supervision est lrorgane drorientation,ition et de suivi du projet.

- -r1 reçoit communication de tout dossier rer-atif au programmeSpécial de Réhabilitatlon de la vi11e dà porto-trla"" .i i;at"die envue de sa transmission au consej-1 des prinlstres pour dé,rsi;n.

de propos

Article 5 Le Comj.té Consultatif est composé des membne.s qqlyents.:,.

- Le Préfet de tr- IOuémé, ; a

- 1e Chef Ce 1a Circonscription Urbaine de porta-Irlovo ;

- les Maires de 1a V1lIe de Porto-Noùo ;
- 1es représentants des Sages et Notables de porto_Novo
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Article 10.- Le Premier l{inistre charg
tion Gouvernementale. et des Relations
Minlstre des Finances et ]-e Mi.nlstre d
Econonique et de 1a Promotion de_ ltEmp
qui 1e- coneerne de lt'application du pr
au Journal Officiel.

Les moyens nécessai,res à 1a conception, à 1t adrlinis-
à lrexécution du programme sont mis à 1a disposition de

- 1es représentants des associations de développement et des
O.I'1.c. basées à Porto-Novo.

Le Comité Consultatif est présidé par 1e Préfet du Département
de ltOuéné.

Article 6.- Le Conité Consultatif est consulté sur 1es grandes
oiiênta Eions du Programne. 11 fait des reconmandations por lrexé-
cution efficace du Programme, aide 1es responsables dans lrapplication
des déclsians et veille à 1a sensibilisation des habitants de la
vi11e de Porto-ltlovo.

3r:!&1e_2.- La Dlrection'du Prbjet e§t bhargée de 1a conception,
ffiB?ifiÏnistration et de lrexécùtion du Pro[ramme.

S,rn organigramme, ses règ1es et ses raodalités de fonctionne-
ment sont précisés par Arrêté du Premier l4inistre.

Article B.- Le Directeur du Projet est nommé par Arrêté du Premier
Mini s tr e.

Article 9.-
1a Direction du Projet par }e Gouvernement, sur Cotation budgétaire,
et par les partenaires au développement.

éd
ave
uP
loa
ése

e 1a Coordinatlon de ltAc-
c 1es Institutions, 1e
1an, de Ia Restrrrcturati on
sont chargés chacun en ce

nt Décret qui sera publié

Fait à C otonou, 1e '1 E Octobre '1996

Par 1e Présiden
Chef de lrEtat, C

la République,
du Gouvernement,

t de
hef

1

iiathi eu KEP6KOU
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Le Premler iÿlinistre Chargé de La Coordinationde llAction Gouvernementàle et Oes nàiâiionsavec 1es fnstitutions,

a

Adri en HOUi\trGBEDJ

Le Ministre du plan. cle laRestructuration E conomi queet de la promotion de liEnp1ol,
Le i{inistre des Finances,

11

AIb ert TEVOEDJF. tr- iioi se l,lEIilSAH.

Anpliation : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 ptq 4 MpREpE 4 MF 4
TERES 15 SGG 4 DGBM.DCF.DGTCP.DGID.DGDDI 5 BN-DAN.DiC ]
NSAE ] BCP.CSM-TGAA f UNB-ENA-FASJEP. f JO 1..

AUTRES MINIS
GCONB-DCCT-I
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